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ROUBAIX, 16 MAI 1868. 

B I L L F T I \ 

Jeudi, au Corps législatif, M. deForcade 
Là Roquette a répondu à M. Thiers. C'est 
tout ce que nous voulons dire aujourd'hui 
du discours de l'honorable ministre. Nous 
aurons occasion de revenir sur les faits et 
les chiffres cités, en ce qui concerne l'in
dustrie de Roubaix, quand uaus apprécie
rons l'ensemble de la discussion ; mais 
nous espérions bien que la conclusion de 
M. de Forcade ne sera pas le dernier mot 
du Gouvernement. 

Hier, M. Pouyer-Quertier a pris la pa
role. I) a occupé la tribune pendant toute 
la séance et a dû même remettre à aujour
d'hui la fin de son discours. M. Rouher 
lui répondra, et on attend aussi un second 
discours de M. Thiers. 

Pas de nouvelles politiques sérieuses, 

i . REBOUX. 

.CORPS LÉGISLATIF 
(Compte-rendu analytique.) 

Séance du mardi 12 mai 1868. 
Suite — voir le Journal de.Roubaix du 15 Mai. 

M. Liégeard Je circonscrirai ma dis-
cuswon à une industrie spéciale, la métal-
lurgie.et à un département,celui de la Mo
selle, que j'ai l'honneur de représenter. 
Ce que j'en dirai, d'ailleurs, peut s'ap
pliquer pour partie à toute la région voi 
sine. 

On n'ignore pas que de nos déparle-
meuls de l'fcst, la Moselle est celui où la 
fabrication ' des produits sidérurgiques a 
pris le* plus grandes proportions. On y 
élabore les produits de toute nature. La 
prospérité d'une usine dépend de Irotscon-
•ittoAs principales : la proximité du mi
serai, la proximité, du combustible et la 
proximité au marché. Or. cette triple con
dition, les établissements de la Moselle la 
remplissent. 

L'abondance du minerai de fer, le voi
sinage du bassin houiller, une situation 
topographique exceptionnelle, le génie 

jndnstriaux des habitants, telles sont les 
_ • qui en 1859 assuraient le dévelop • 

savant de l'industrie de la Moselle. 
Vint la lettre impériale du 5 janvier 

1860. Nos maîtres de forges, je dois le 
dire, l'accueillirent avec peu d'enthou
siasme. Pris à l'unprovisie, ils ne se dé
couragèrent cependant pas. Le premier 
momnnt de surprise passé, sans se plain
dre, ils se mirent en mesure de soutenir 
l'effort de la concurrence étrangère ; ils 
comprirent que pour parer aux exigences 
de la révolution economi \ue il fallait faire 
acte de virilité, ils eurent, pour ainsi dire, 
leur nuit du 4 août 1789, et se laissèrent 

[emporter au souffle des grandes idées de 
' liberté commerciale qui se levaient sur la 
Fraaecu 

La digue des tarifs protecteurs étant 
abaissée, il fallait parer à l'inondation du 
marché par les produits étrangers ; il 
fallait livrer les produits français à des 

Îrix moins rémunérateurs. De 1859 è 
866, dans les principales usines, le prix 

de là fonte moulée est tombé de 298 à 
2:9 fr. , et celui du fer de 257 à 185 fr. 
la tonne. 

Pour ue pas travailler è perte, on dut 

I
réduire les frais généraux et augmenter 
te chiffre des affaires. De là de nouvelles 
recherches de minerais, des demandes de 
concession. On perfectionna l'outillage, on 
augmenta les ateliers, on construisit des 
•Mines. Des capitaux considérables y furent 
immobilises. 

En moins de huit ans, des vallées dé-

Isertes se couvrirent de constructions, sa 
peuplèrent d'ouvriers. Des hauts fourneaux 

tx proportions inusitées s'élevèrent au 
lieu des forêts. Le bruit et la vie animèrent 

I . J qui n'était autrefois que silence et so
litude. Voilà ce qui explique comment on 
a pu dire au Sénat que, de 1860 à 1865, 
l'ensemble de la produclion métallurgique 
avait augmenté en moyenne de 50 0|0. 

En 1856, les appareils à vapeur de la 
Moselle représentaient une force de 2,519 
chevaux ; cette force était en 1867 de 
5,943. En 1859, la fabrication de nos 
produits élsil de 170,000 tonnes de fonte 
et de 138,000 tonnes de fer. En 1867, elle 
était de 248,790 tonnes pour la fonle et 
de 190,*»25 tonnes pour le fer. L'augmen
tation est d'un tiers en chiffres ronds. 

Est-cs à dire que la prospérité des in
dustriels ait suivi la même proportion. 
Hélas t non. Celle ci a marché en pro
gression géométrique décroissante. D une 
surexcitation forcée, d'une énergie d'efforts 
cosespérée,de sacrifices considérables vail
lamment acceptés, il ne faut pas conclure 
à un état de prospérité qui ne serait pas 
réel. Partout la production augmentait sans 
proportion avec les besoins de la consom
ma lion. 

Le nombre des usines s'accroit, mais 
chacune produisant à outrance, Coffré de
vient supérieur à la demande, les débou
chés ne suffisent plus, les magasins sont 
engorgés : en un mot, il y a pléthore. 

Voilà une des causes de l'épreuve que 
traverse l'industrie métallurgique dans nos 
départements du Nord, et cette cause se 
rattache, quoique dune manière indirecte, 
aux traités de commerce-

Il y en a encore trois autres que je vais 
signaler. D'abord l'incertitude des événe 
ment politiques, la tension de nos rapports 
avec une puissance voisine, depuis 1866, 
ont créé des craintes exagérées, mais per
sistantes, malgré les déclaration* du Gou
vernement. Ces craintes ont diminué les 
commandes, retardé l'écoulement des pro
duits et amené la baisse des prix. Mais 
c'est là heureusement une cause transi
toire, et la sagesse du Gouvernement a 
déjà fait tout ce qu'elle pouvait pour la 
faire disparaître. 

La troisième vient de ta hausse qui 
s'est produite dans les prix des combus
tibles sur les bassins de Saarbruck et-de 
la Belgique, où s'aliment nos établisse
ments du Nord. J'ajoute, pour rester dans 
le vrai, qu'une baisse assez sensible s'est 
récemment produite sur toutes les sortes 
de houille. 

Mais le dernier et le plus sérieux obs
tacle que rencontrent nos industries mé
tallurgiques, c'est sans contredit le trafic 
des acquits-à-caution. 

Un décret en date du 15 février 1852 a 
réglé lea conditions de l'admission tempo
raire, en France, des métaux étrangers 
en franchise de droits 

Une récente discussion au Sénat et le 
discours de l'honorable M. Arman, ont 
parfaitement expliqué le sujet dont il s'a-

Le système des acquits-à-caution re
monte à une loi en date du 5 juillet 1836, 
qui autorise l'importation en franchise, en 
France, de certains produits étrangers, à 
charge de les réexporter, dans le délai de 
six mois, avec un degré de travail plus 
fini. 

Un décret en date du 29 mai 1843, dans 
le but de procurer du travail aux ouvriers 
et un gain assuré aux constructeurs mé
caniciens, a appliqué ce principe aux 
métaux. H y a en effet certaines matières 
d u a qtalite spé Ule qui ne se trouvent 
qu'a l'étranger. Je citerai, par exemple, 
la fonte pour moulage, dont les quatre 
cinquièmes viennent d'Ecosse. On l'intro
duit en France pour la travailler ; il n'y 
a à cela aucun inconvénient, à la condi
tion toutefois que ce soient bien les 
mêmes fontes, lea mêmes produits que 
l'on exporte ensuite.. On les estampille à 
l'entrée, on les vérifie à la sortie, c'est le 
système de {'identique. 

Mais, dans la pratique, on devait pren
dre des précautions minutieuses : par une 
tolérance de l'administra 1 ion des douanes 
et par une succession de décrets (1851, 
1852, 1857 et 1862), on arriva insensi
blement à fausser l'esprit de la loi de 
1836, au point que l'on n'exigea plus que 
ce fût le produit même, mais un poids 
équivalent de ce produit qui fût réexporté: 
l'équivalent remplaça l'identique. 

Dès lors on put céder son droit à un 
tiers, et le trafic des aoquits-à-caution fut 
foddé. Il a pris une si grande extension 
qu'il y a aujourd'hui pour ce trafic des 
bureaux avec denombreox employés. 

Eh bien, ce trafic est très-préjudiciable 
au> usines du Nord, s'il est utile à celles 
du Midi et du Centre de la France. Celles-
ci , 'en effet, exportent leurs produits vers 

I 

l'Espagne, l'Italie, l'Orient, «t venden 
leurs pouvoirs d'introduction à des inter
médiaires qui, par suite, introduisent les 
fers anglais et belges dans nos départe
ments du Nord, qui s'en trouvent écrases. 
De sorte que la première zone, le Midi, 
bénéficié d'une prime qui est °i) réalité 
payée par la seconde, le Nord. (Très-
bien I très-bien t sur plusieurs bancs.) 

La preuve de ce que j'avance là se 
trouve dans les tableaux comparatifs du 
prix du fer sur les marchés de Paris, 
c'est-à-dire du Noid, et de Lyon, c'est-à-
dire du Midi 

En 1860, le fer valait à Paria 262 fr, 
50 cent et à Lyon 226 fr. 20 ceqt. 

En 1868, il vaut, sur l'un comme sur 
l'autre marché, 180 fr. 

Pour arriver à cet équilibre, les uns ont 
donc baissé de 72 fr. ou 28 0(0, et les 
autres de 46 fr. ou 20 0|0. 

En supposant la continuation de cette 
marche rétrograde à vitesses inégales, 
nous verrons, peut être bientôt |#s prix du 
marche de Paris inférieurs à ceux du mar
ché de Lyon. 

Cette quatrième cause a donc énormé
ment contribué au malaise dont souffrent 
nos forgeries du Nord, et elle y a contri
bué à ce point, que les maîtres de forges 
de celte contrée, sous la lassitude déses 
perée de ce régime, demandaient presque 
plutôt la suppression d'une partie des 
droits protecteurs, que la coulinuasion du 
système des acquits à caution qu'ils, con
sidèrent comme l'arbitraire dans* l i n -
connu. 

On peut varier d'opinion sur les causes 
de la crise, mais malheureusement on est 
unanime pour la reconnaître, et ce senti
ment se manifeste chaque jour par des 
requêtes au ministre, des pétitions au 
Sénat et à l'Empereur. 

Vous savez que le 14 mai il y aura à 
Paris une réunion de tous les maîtres de 
jorges, pour rédiger une pétition à l'Em
pereur. Qu'on n'aille pas prétendre que 
les plaignants se servent d'une lunette 
grossissaute; il serait plus juste dédire 
que ce sont- les économistes théoriciens 
qui renversent la lorgm lie et, regardant 
par le gros bout, voient les objets plus 
petits et plus éloignés. Qu'on ne parlé 
pas non plus de ces formidables engins 
que nous avons vus à l'Exposition, des 
médailles et des récompenses obenues 
par nos industriels : nous pouvons en être 
fiers; mais nous savons ce que toit cela 
coûte. Cette g'oire est chèrement payée. 

La métallurgie, cette industrie natio
nale par excellence, qui donne et le soc 
de la charrue et l'arme du soldat, est 
oonc dans un état de souffrance. On vient 
de pnb ier une brochure intitulée le Rôle 
de l'industrie française. Le titre, sans 
doute, est un peu mélodramatique; mais, 
si vous contestez se* assertions, .ménagez 
les groupes des maîtres de forges delà 
Champagne et de <a Franche-Comté. Sur 
quart,nte-cinq hauts-fourneaux, dans un 
ceriain rayon de la Franche Comté, trente 
ont été éteints : ils reproduisaient >0,000 
tonnes de fonte. Sur les quinze qui res
tent, le tiers s'arrêtera, si l'état de choses 
ne change pas. Il y a arrêt forcé de 11 
millions d'affaires et perte de 6 millions 
pour les propriétaires qui ont étant. Je 
pourrais l'établir. 

Dans la Côte d'Or, l'industrie est anéan
tie ; dans les arrondissements de taume 
et de Difon, trois usines à peine oit ré
siste jusqu'à présent, et quand leu-s ap
provisionnements de charbon et de minerai 
seront épuisés, elles ne les renouvelèrent 
pas et s'arrêteront. 

Il est vrai que le livre bleu de 1867, 
que l'honorable M. Brame appelait • un 
miroir de venté > affirme que tout est 
pour le mieux dans l'industrie métallur
gique. Voilà comment on écrit l'histoire 
pour la postérité ; mais vous, les coitem-
porains, écoutez les doléances d'un mai-
Ire de forgés : < On veut rendre lis in
dustriels heurenx malgré eux. Qnsntnous 
disons : « Mais noua perdons ! » Non. vous 
devez gagner; nous vous le prou\erons 
par A plus B. » Eh bien, reprend l'ndus-
triei, nous vous repondrons à notre tour 
par l'ouverture de nos inventaire- et la 
clôture de nos établissements. > 

Je laisse aux représentants des tutres 
provinces le soin de vous dire où m est 
l'industrie dans leur pays. 

Oui, répond-on, mais ces départements 
sont dans de mauvaises conditions Les 

établissements mal placés doivent périr. 
D'abord, la réponse est tort peu con

solante pour ceux que l'on condamne ainsi. 
Ensuite, dans la région du Nord, où les 
établissements, ayant chez eu la houille 
et le fer, ne manquent d'aucun élément 
de prospérité, comment se fait-il qu'à 
peine l'industrie peut vivre? C'est tout 
au plus si elle ne meurt .pas. De grands 
établissements, Frouard, Herseranges, 
Maulaine, Combes-la-Grand'Viile... sont 
fermés. 

Encore si l'agriculture avait profité de 
de la baissé du fer t encore si la théorie 
de la vie à bon marché s'était réalisée I 
Mais non, jamais la vie ne fut plus chère. 

Et ce n'est pas une consolation de sa
voir que la crise atteint comme nous tous 
les autres peuples. Les grèves, les désor
dres des charbonnages belges ne sont pas 
une consolation, mais un enseignement ; 
et c'est,dans l'intérêt du Gouvernement et 
de la pbpulatien ouvrière que nous tenons 
à faire connaître la vérité. En effet, la 
crise aboutit à la réduction des salaires, 
au chômage, aux troubtes... Noos venons 
de le voir. En tout cas, elle aurait chez 
nous pour résultat d'augmenter le reflux 
qui pousse sur Paris les ouvriers inoc
cupés. 

Il est urgent de combattre le fléau. Nous 
en avons dit la nature et les effets ; cher
chons les remèdes. (Approbation sur plu
sieurs bancs.) 

De même que nous avons trouvé quatre 
causes au mal, nous trouverons, je crois, 
quatre remèdes' possibles : l'abaissement 
des tarifs des chemins de fer; la suppres
sion des droits de navigation sur les ca
naux; la remise des droits d'entrée sur le 
combustible ; la réglementation des acquits 
à caution. 

L'abaissement des tarifs des chemins 
de fer et la régularisation uniforme des 
prix pour les divers réseaux serait la me
sure la plus efficace. L'Etat, il est vrai, 
est lié avec les compagnies pour long
temps encore, et la situation de nos finan
ces ne nous permet pas d'espérer le ra
chat; mais le Gouvernement peut agir par 
la persuasion et la pression sur les com
pagnies. J'espère qu'il le fera, se rappe
lant que, depuis 1852, alors que tous les 
tarifs ont été abaissés plus ou moins, le 
chemin de fer de l'Est a seul maintenu ses 
taxes primitives, parce qu'il n'y a pas de 
concurrence; cela est si vrai que Metz, 
Ars-sur-Moselle, Novéant payent 0,06 par 
tonne et par kilomètre pour les houilles 
venant de Forbach, plus les frais Je gare, 
tandis qu'à Commerey, point plus éloigné, 
on ne paye que o,03; c'est qu'il y a là 
concurrence du canal. 

Cependant la Compagnie a bénéficié de 
la baisse du fer dans la proportion de 40 
à 50 0[0. 

Les droits sur les canaux sont peu de 
chose, il est vrai; mais la suppression s e 
rait un encouragement, sinon un allége
ment. 

Quant aux bouilles, la remise des droiîs 
d'entrée serait une amélioration plus sé
rieuse. Les houilles étrangères sont frap
pées de 1 fr. 20 d'entrée en France, et 
tandis que nous payons sur les houilles 
belges 1 fr. 20 d'entrée et 0.06 centimes 
de transport, les usines belges omploient 
notre minerai, transporté à 0,02 cent., 
sans aucun droit d'entrée. Or, l'industrie 
houillère est prospère, et peut-être pour
rait-on diminuer la protection qui loi a 
été accordée. 

L'Empereur ne disait-il pas qu'il fallait 
affranchir de tous droits les matières pre
mières indispensables à l'industrie ? 

Enfin, quant aux acquits à caution, ne 
pourrait-on en conserver l'usage sans l'a
bus ? Faut il revenir au système de l'iden
tique? Faut il limiter la durée de l'apu
rement ? Faut-il ne les accordej à chaque 
industriel qu'en proportion de sa fabri
cation, de façon qu'on n'en puisse pren
dre plus qu'on n'en a besoin et en faire le 
trafic ? Doit-on leslreindre l'acquit aux 
fontes seules? Je recommande ces ques
tions é l'attention du Gouvernement. 

Je reconnais que déjà M. le ministre du 
commerce y a répondu en partie dans sa 
circulaire du 11 avril dernier, qui limite 
les degrés d'apurement, prend des précau
tions pour assurer l'identité des espèces 
entre les métaux introduits et les produits 
réexportés, et enfin, pour certains articles 
spéciaux, prescrit le travail à l'iden
tique. 

Nous ne pouvons que remercier M. le 
ministre, en regrettant qu'il ne soit pas 
allé plus loin. Est-il bien sûr que cette 
circulaire suffise ? Qui sait même si, exé
cutée dans lés premiers jours, elle le sera 
encore au bout dé trois ou quatre mois t 
Je crains bien que l'Est et Je Nord ne 
soient pas mieux défeudus qu'avant, et je 
me demande pourquoi on ne reviendrait 
pas à la loi de 1836, qui n'est pas abro
gée, c'est-à-dire au système de l'iden-
tique. 

Enin , il va sans dire qu'il faudrait 
promptement achever nos voies de com
munication, et réaliser le programme du 
5 janvier 1868, qui recommandait d'activer 
les travaux de façon que les matières pre
mières, la h 'uille surtout, pussent arriver 
à bon marché sur les lieux de consomma
tion. 

Dans cet ordre d'idées et en ce qui nous 
concerne, nous voudrions obtenir (a cana
lisation de la Chiers à section réduites, 
l'amélioration de la navigaiion de laMeose, 
là prompte exécution du chemin de fer 
de Reins à Metz, avec embranchement sur 
Briey, chef-lieu d'arrondissement, et enfin 
la construction rapide de la voie ferrée de 
Niederboom à Thionville. En 1860, notre 
conseil général a accordé, en vue de ce 
dernier travail, à la compagnie de l'Est 
une subvention de 1,200,000 fr., sur les
quels Thionville paye une quote-part de 
217,600 fr. .; 

Enfin, vous avez, l'année dernière, voté 
une loi autorisant le département de le 
Moselle à avancer à l'Etat une somme de 
11,500,000 francs pour la canalisation de 
la Moselle entre Frouard et Thionville, ce 
qui valut à notre département des fèlioi- 1 
talions de MM. Brame et Pouyer-Quertier. 
Un département qui met si bien en prati
que la maxime « Aide-toi, le ciel t'aidera > 
a bien droit, en effet, à des encourage- 1 
ments. 

On se plaignait dans une autre enceinte 
de la vivacité d'une pétition signée de huit 
maîtres de forges du Nord ; ceux qui 
souffrent méritent bien quelque indul
gence. 

Dans tous les cas, on ne fera pas le 
même reproche à la pétition que des in
dustriels de la Moselle ont adressée der
nièrement à M. le ministre du commerce. 
Us savent que c'est sur eux qu'avant tout 
ils doivent compter, que c'est en eui -mê
mes qu'ils doivent puiser leurs principales 
forces; ils vont jusqu'en Angleterre é tu
dier des machines et d -s procédés nouveaux 
pour apprendre à produire bien et à bon 
marché. Ils demandent peu: il suffit pour 
les contenter qu'un peu d'encouragement 
leur vienne d'en haut. 

En résumé, et me plaçant plus spéciale
ment au point de vue des contrées que 
je représente, je dis : Nous ne nous posons 
pas en adversaires des traités de com
merce; nous n'en demandons pas la dénon
ciation. Une révision soigneuse, après en
quête, une plus juste pondération des ta
rifs, après débat contradictoire devant les 
chambres, voilà la limite extrême de notre 
desideratum. Nous ne voulons pas reculer 
quand tout avance. Nous a?ons foi dans 
l'avenir. Nous espérons que notre industrie 
verra encore des phases brillantes. Nous 
ne répétons pas comme l'honorable M. 
Kolb-Bernard les paroles du poète floren
tin : t Laissez l'espérance! > Nous som
mes convaincus que grâce à notre consti
tution, grâce à le diversité de nos riches
ses minérales, nous triompherons dans la 
la lutte que nous aurons à soutenir. 

Mais nous avons besoin d'être soutenus 
et encouragés ; nous demandons l'exécu
tion des promesses de la lettre impériale; 
nous'réclamons le complément de l'outil
lage social; nous voulons le droit à l'exis
tence S'il est vrai que la vie industrielle 
et commerciale des peuples ait comme la 
vie de l'homme, ses jours d'exubérance 
et ses jours d'épuisement, tachons du 
moins que l'équilibre ne soit pas trop 
longtemps rompu au profit de ses der
niers. Et, en terminant, permettez-moi de 
vous rappeler et de tradpire librement 
une parole d'un ancien ; 1 C'est trou tard 
préparer le remède quand le malade est 
mort. » (Vive approbation sur nn certain 
nombre de bancs. — L'orateur reçoit lès 
félicitations de plusieurs de ses collègues.) 

M. Auguste Chevalier. J'ai écouté avec 
attention les discours de nos honorables • 
collègues. Il ressort clairement de ces 


